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Les 3 minutes de GENEVACCORD ADR – n°11 Novembre & Décembre 2014 
 

 

SWEET JUSTICE : bilan d’une aventure audacieuse à Genève 
 

« Le tact dans l’audace, c’est de savoir jusqu’où on peut aller trop loin. » 
Jean Cocteau, Le Rappel à l’Ordre, 1926. 

 
SWEET JUSTICE fut un grand succès européen 

 
Grâce aux divers éléments suivants : 
Le soutien du Conseiller d’État chargé du Département de la Sécurité et de l’Économie M. Pierre Maudet. 
La participation à la soirée de Gala le mercredi 22 octobre 2014 de Me Marc Bonnant. 
La communication par notre agent de presse Illyria Pfyffer et la conférence de presse au Caviar House & 
Prunier de Genève le 18 septembre 2014 de 12h à 15h45 en présence d’Andrea Staubli, présidente de la 
FSM-SDM. 
Le professionnalisme de l’acteur et metteur en scène Alain Carré et sa qualité d’écoute avec sa troupe de   
comédiens Stéphanie Leclef, Aïssa Derrouaz et Sarkis Ohanessian. 
Le régisseur Bernard Paccot et les techniciens, ainsi que Nicolas Mesple de Production Pub SARL. 
Les graphistes, photographes et coaches. 
Les avocats genevois Me Nathalie Karam, Me Garance Stackelberg et Me William Rappard. 
Les avocats-médiateurs-pédagogues Me Virginie Martins de Nobrega (Paris), Me Raymonde Richter  
(Neuchâtel), Me Isabelle Tasset (Liège) et Me Patrick-Étienne Dimier (Genève). 
La protection et le soutien de l’association faîtière de médiation nationale Suisse FSM/SDM. 
 
Résultats : 
Le théâtre fut rempli durant les quatre soirées de représentation par près de 700 personnes. 
Le large public non médiateur était enchanté d’avoir pu découvrir la médiation de conflits.  
Les médiatrices et médiateurs suisses romands formés en France ainsi que les médiatrices et médiateurs 
suisses allemands étaient très satisfaits. 
Les présidentes et présidents d’associations françaises, belges et de l’espace francophone, ainsi que les       
médiatrices et médiateurs français, belges, hollandais, italiens, etc. étaient également très satisfaits. 
Les médiateurs suisses romands formés en Suisse étaient divisés : 
Les uns, représentant la plus grande majorité, étaient fiers et ont adressé un grand bravo pour le courage, 
pour l’exploit et pour l’initiative, mais avec une importante remarque : « Nous n’avons pas la même conception 
de la médiation que toi Guy A. Bottequin », « Cher Guy, il y a sûrement des corrections à apporter au scénario. 
Soyons plus doux avec les parties ». 
Les autres, plus faibles en nombre, étaient pour certains choqués que le médiateur demande aux parties de se 
légitimer et d’affirmer leur pouvoir de décision, pour d’autres scandalisés que le médiateur puisse se fâcher ou 
puisse aller en aparté avec une partie, lui demander de se taire et retourner après un long moment sans  parler 
en séance de médiation en insistant sur le fait que ce silence soit également soumis à la stricte confidentialité. 
 
GENEVACCORD ADR SA est satisfaite de cette expérience extraordinaire. N’oublions pas qu’une pièce de 
théâtre doit être vivante, et non comme une médiation terne voire fatigante pour l’observateur-spectateur.  
Un large public a compris le processus de la médiation car nous avons soulevé le voile de ce mystère. 
L’Europe a recensé plus de 783 différents modes de pratique de la médiation ce qui pose un problème         
important. 
La Suisse est bien plus spécialisée en médiation familiale/de voisinage, alors que la pièce SWEET JUSTICE était 
inspirée d’un cas réel d’une médiation commerciale (liquidation et contrat de travail intra-entreprise). 
 
GENEVACCORD ADR SA est sollicitée pour reproduire la pièce à Genève et à Lausanne. 
Bruxelles et Paris nous attendent. Nous sommes demandés à Toulouse, Bordeaux, Nice et Monaco. 
L’aventure SWEET JUSTICE continue… 
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SWEET JUSTICE 

La revue de presse 
 
Cliquez pour lire les articles :  

Le Temps, le 21 octobre 2014 
Tribune de Genève, le 14 octobre 2014 
L’Extension, octobre 2014 
Murmures Magazine, le 28 octobre 2014 
 
 
 

Tribune de Genève 

 

L’Extension 

 

Le Temps 

 

Murmures Magazine 

 

http://genevaccord.com/useruploads/ordonsfiles/le_temps_21.10.14.pdf
http://genevaccord.com/useruploads/ordonsfiles/tribune_de_gen%C3%A8ve_14.10.14.pdf
http://genevaccord.com/useruploads/ordonsfiles/l_extension_10.2014.pdf
http://genevaccord.com/useruploads/ordonsfiles/murmures_magazine_28.10.14.png
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Les institutions de l’Union Européenne (28 pays) et du Conseil de l’Europe  (47 pays) 
à Strasbourg donnent du rythme à la médiation 

 

« Mon ambition est d'encourager les institutions de l'UE à devenir plus efficaces, transparentes 
et responsables, en augmentant stratégiquement la visibilité et l'impact du travail de la        
Médiatrice européenne ». 
Emily O'Reilly, le 30 juin 2014, Médiatrice européenne réélue le 16 décembre 2014. 
 
En parallèle, le travail de la Commission Européenne pour l’Efficacité de la Justice (CEPEJ) tend à « améliorer la 
Médiation dans les Etats Membres du Conseil de l’Europe ». La CEPEJ a ainsi défini une série de lignes           
directrices qui permettent aux Etats membres d’appliquer les recommandations en matière de médiation. 
En voici quelques unes, qui soulignent notamment l’importance de la promotion de la médiation, de la           
confidentialité, de la qualité des formations, de la sensibilisation du personnel judiciaire et du grand public : 

« 10. En vue de développer une égale disponibilité de services de médiation, des mesures devraient être prises 
pour promouvoir et mettre en place des systèmes de médiation efficaces dans un espace géographique aussi 
vaste que possible. 

  16. Le principe de confidentialité est essentiel pour instaurer la confiance des parties dans le processus de   
médiation et ses résultats. De ce fait, l’étendue de la confidentialité devrait être définie à tous les niveaux du 
processus de médiation, ainsi qu’au-delà de sa conclusion. […] 

  21. Les Etats membres et /ou les parties intéressées à la médiation devraient fournir des programmes de    
formation appropriés aux médiateurs et, compte tenu des disparités dans les programmes de formation, mettre 
en place des normes communes en matière de formation. 
  46. Le personnel judiciaire, les procureurs, les     
avocats et les autres professionnels du droit de même 
que les autres instances impliquées dans le règlement 
des  litiges devraient, à un stade précoce, fournir aux 
parties en litige, des renseignements et des conseils 
spécifiques sur la médiation. » 

 

 

Rédacteur en chef : Guy A. Bottequin 

L’écho poétique du mois, suggéré par Madame 
Raymonde Richter, avocate-médiatrice. 
 

« C'est impossible, dit la Fierté. 
C'est risqué, dit l'Expérience. 
C'est sans issue, dit la Raison. 

Essayons, murmure le Coeur. » 
 

William Arthur Ward, L’immeuble des 
femmes qui ont renoncé aux hommes, 2014. 

GENEVACCORD ADR vous souhaite, 
chères lectrices et chers lecteurs, 

chères médiatrices et chers médiateurs, 
de très belles et joyeuses fêtes de fin d’année. 

Rendez-vous en 2015 pour de nouveaux projets ! 

Quid de la médiation en Suisse ? 

Il est humiliant d’apprendre que la Suisse en      
médiation de conflits est classée parmi les pays 
sous-développés, car moins de 1 % des dossiers          
judiciaires sont dirigés vers la médiation. 

Cela est principalement dû au fait que la justice 
suisse est abordable pour tous et que la durée des 
jugements est acceptable. Cela n’enlève pas 
l’engorgement énorme des dossiers dans les        
tribunaux et le coût considérable supporté par les 
contribuables suisses. 

 
Emily O’Reilly 

Remise du prix des Droits de l’Homme par 
l’ISHR section Suisse au reporter Kurt Pelda 
 
Le samedi 6 décembre 2014 à Berne, Guy A.    
Bottequin a eu le grand honneur de remettre le prix 
des Droits de l’Homme 2014 de l’ISHR (Société 
Internationale des Droits de l’Homme) section Suisse 
au journaliste de guerre suisse Kurt Pelda. 

Cette distinction récompense chaque année depuis 
20 ans une personne ou une organisation qui œuvre 
en faveur de la paix et des droits humains. 

Cette année, le prix vient saluer le 
parcours très courageux du reporter 
de guerre Kurt Pelda qui a couvert 
plus d’une vingtaine de conflits   
armés en Afghanistan, Palestine,  
Libye, Irak et  Syrie. 
Kurt Pelda a également reçu le titre 
de journaliste de l’année et celui de 
reporter de l’année, tous deux    
décernés par le magazine               
« Schweizer Journalist ». 

 
Kurt Pelda 
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